
Vaietitinois & Dyoîs Provences Forcalquier & Terres
Adjaceriter A anos amez & feaux les S Intendans &:
Commiffaires départis pour l'Executionde nos ordres dans
les Provinces & Generaiïtêz~du'Royaume; SALUT. Nous
vous Mandons & Enjoignons par des Prefentes fignées de
nôtre main de tenir, chacu n'en droit foy, la main à l'Exe-
cution, de FArreft cy-attaché fous le Contre-feel de nôtre
Chancellerie cëjourd'huy donné en notre Confeil d'Ef-
tateNous y-dlant, de l'avis de nôtre tres cher & tres
amé Oncle le Duc d'Orleans Regent, pour les caufes y
contenuës : Commandons au premier nôtre Huiffier ou
Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arreft à tous qu'il
appartiendra, Et de:faire pour fon entiere Execution tous
Aates & Exploits~neceffaires fans autre permiffion, non-
obflant Clameur de I-aro, Chartre Normande & Lettres
à ce contraires : Voulons qu'aux Copies dudit Arreft &
des Pretentes collationnées par l'un de nos amez & feaux
Confeillers Secretaires foy foit ajoûtée comme aux Origi-
n'aux.- CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Donné à Paris le
vingt uniéme jour de Juillet, fan* de grace mil fept cens
vingt, Et de nôtre Regne le cinquiéme. Jigné' LOUIS.
Et pus as, Par le Roy Dauphin Comte de Provence,
le Duc D'ORLEANS Regent prefent. PHELYPEAUX.
Et fcellé.

• < lationn à I'Originalpar Nous Ec17yer.
POUR 4.- Rot, €ønfeilerSecretaPe du Ray, Maißn,
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EDIT


